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Organisation de l’Inspection des 
Installations Classées

(IIC)
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Le panorama ICPE en PACA
 1 500 établissements à A ou E en PACA (dont 38 % ds le 13)

 58 sites Seveso Haut (76%) et 36 sites Seveso Bas (60%)

 164 sites relevant de la directive IED (55%)

 150 carrières

 14 ISDND autorisées et  8 incinérateurs/UVE (dont 5 OMr)

 62 sites soumis à quota CO2

 10 Infrastructures de Transports de Matières Dangereuses - ITMD 

 36 Comités de Suivi de Site – CSS

 …

• … et 73 inspecteurs (ETPT)
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https://www.paca.developpement-durable.gouv.fr/cartopas-actuel-a14590.html
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• Suivi des ICPE en UD :

 Instructions des dossiers ICPE (Autorisations environnementales, enregistrements, porter à 
connaissance, réexamen IED, EDD...)

 Inspections et contrôles

 Gestion de crise

 CSS et communication locale, gestion des plaintes...

 Les Unités Départementales et leurs inspecteurs sont  vos interlocuteurs de référence

A noter :

− Depuis 2022, l’arrondissement d’Arles (13) est rattaché à l’UiD de Vaucluse

− Fusion UD 06 / UD 83 effective depuis le 01/08/2023

Les unités départementales de la DREAL
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1) Une unité de pilotage et de coordination régionale de l’inspection

− Animation et appui technique / réglementaire / méthodologique aux UD et DDPP

− Appui décisionnel pour les établissements dit « prioritaires nationaux » et pour les sanctions 
administratives

− Interface avec la DGPR et les organisations régionales (Conseil régional, Agence de l’eau, 
Atmosud, Pôle régional Environnement du Parquet…)

− Thématiques régionalisées (quota CO2, sites à responsable défaillant, ITMD, PRSE, Post 
PPRT) 

− Soutien UD inspection/instruction

2) Une Cellule « trafics » : 3 agents travaillant sur les problématique de gestion irrégulière 

3) Une unité à « compétences rares » : ESP, canalisations, produits chimiques, après mines

Le Service Prévention des Risques 
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 Direction Générale de la Prévention des Risques (DGPR) = réglementation nationale et orientations

=> DREAL et service prévention des risques = décryptage et soutien   

=> Unités départementales  / DD(ETS)PP = bras armé

 Nouvelles orientations stratégiques pluriannuelles pour l’inspections des installations classées (OSPIIC) 
2023-2027 :
− Prise en compte du changement climatique (Natech, sécheresse...)

− Préservation des ressources et décarbonation

− Pollution des sols et accidentologie déchets

− Communication et transparence

− Lutte contre les illégaux

 Instruction ministre de la transition écologique définissant les priorités annuelles

Les OSPIIC
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https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/OSPIIC-2023-2027.pdf
https://www.bulletin-officiel.developpement-durable.gouv.fr/documents/Bulletinofficiel-0033833/TECP2421014J.pdf;jsessionid=0790BB1809B8200A97D94D87D26CC093


La communication : priorité de la DREAL

https://dreal.statistiques.developpement-
durable.gouv.fr/eei/paca/2023/
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https://www.ecologie.gouv.fr/direction-
generale-prevention-des-risques-dgpr
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Bilan 2024
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Loi Industrie Verte du 23/10/23
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Accélérer les procédures 
administratives 

• Suppression de certaines Garanties financières

• Modalités de libération à préciser

• Le tiers demandeur peut s’impliquer plus tôt 
dans le processus, dès la mise en sécurité

• Les phases d’examen et de consultation sont
parallélisées.

• La procédure est réduite de 9 mois à 6 mois.

• La consultation du public est allongée à 3 mois
sous de nouvelles modalités dont participation
électronique.

• Nouveauté du débat de zone

Gestion des cessations
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En vigueur depuis le 23/10/2024

Présentateur
Commentaires de présentation
Penser contact amont dépôt AENVProcédure dématérialisée d’enregistrementFormulaire type pour PAC modifEDD : priorisation des réexamens, respecter le formalisme des dossiers (notice présentant le delta, etc) prévu par le MTEIED : en particulier WT



Versement des avis des organismes, maires et autorité 
environnementale, des observations et propositions du public 

et réponses du pétitionnaire sur le forum de la consultation 

2 semainesDépôt demande 
d’autorisation

Dossier 
déclaré 

complet et 
régulier

+ 
Commissaire 

enquêteur  
ou 

commission 
d’enquête 
enquêteur 
désigné 

3 mois

Fin de la phase 
d’examen et de 

consultation 

3 semaines

Fin 
consultation 

du public

Délai max. pour 
réunion 

d’ouverture

Saisine 
du 

président 
du TA

2 semaines

Délai max. pour 
réunion de 

clôture

Délai max. pour 
rendre le 

rapport et les 
conclusions 

motivées

Consultations 
des services, 

CL 
organismes 

et AE

Début  de la 
consultation 

du public

Avis 
d’ouverture

2 semaines

Loi Industrie Verte 
Autorisation Environnementale 
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Importance de la phase Amont

Pourquoi ?
Des intérêts multiples pour : 

 Le porteur de projet : 

- Améliorer la qualité des dossiers déposés avant le
dépôt formel d’un dossier

- Echange sur les potentielles difficultés du dossier à
approfondir

 Les services : 

- Faciliter le travail ultérieur d’instruction 
- Optimiser, in fine, les délais associés
- Tendre vers le « zéro demande de complément(s) »

Des intérêts partagés 
si la maturité du projet est suffisante 

 La démarche est efficace lorsque le pétitionnaire
a défini les contours de son projet

 Consultation à bon escient sur la base d’un
projet mature

 Outre sa localisation et ses installations (dont le
procédé), le projet doit comprendre au moins les
principaux éléments permettant à
l’administration d’apprécier les contours
réglementaires du dossier ainsi que la sensibilité
environnementale du secteur
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Type de consultation du public
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ou

3 types : 

Cas général

Si actualisation de 
l’étude d’impact

3 cas avec des disparités

Consultation parallélisée

PPVE (participation du public par 
voie électronique)

Enquête publique unique
Si autre décision soumise à 
enquête publique hors 
autorisation d’urbanisme

ou

Cas spécifique d’une demande d’autorisation d’urbanisme sur le même projet 
(permis de construire, permis d’aménager, permis de démolir, déclaration préalable)

 Dépôt préalable ou concomitant (à condition que la consultation du public à propos de
l’autorisation d’urbanisme n’ait pas commencé)

 consultation parallélisée (conjointe aux 2 procédures) – transmission du rapport du
commissaire enquêteur à l’autorité compétente pour l’autorisation d’urbanisme

 Dépôt ultérieur :
 consultations du public distinctes
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L’inspection
 Objectif national de + 50 % par rapport à 2018 stabilisé

 environ 1300 visites/an en PACA (1500 étbs A et E) 

 Evolution du format : thématiques ciblées / points de contrôle limités 

 Outil national d’édition des rapports = uniformisation (publication)

 Pas d’échange contradictoire « informel » 
 15 jours pour rq sur constat ou publication
 délai pour apporter réponse (cf. rapport)
 délai lié à contradictoire (APMD ou AP sanction)

 Suites : approche graduée (lettre de suite préfectorale, mise en demeure)
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Les suites d’inspection

199 APMD en 2024 (+ 76 % par rapport à 2018)

75 sanctions administratives

49 suites pénales (PV aux parquets)
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Bilan actions Inspections 2024
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1346 inspections ICPE en PACA :

− 25 % réalisées au titre du plan pluriannuel de contrôle (PPC)

− Des actions nationales (instruction ministérielle)

− Sécheresse

− PFAS

− Rejets COV

− BREF WI

− Liquides inflammables et rétentions

− D3E, filière REP PCMB et PCB

− Des actions régionales (POI SSB, prélèvements d’eau, incendie) et des actions locales 
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Gestion de la ressource en eau
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Une action coup de poing 165 inspections en 2 semaines 

Objectifs : 

• Le bon comptage et suivi périodique des prélèvements d’eau 

• Le respect du volume maximal annuel de prélèvement des exploitants

• La suffisance du Plan de Sobriété Hydrique mis en place 

Constats

• Dépassement du volume maximal annuel de prélèvement

• Absence de compteur de prélèvement

• Insuffisance de mesures pérennes alors que la ressource est en tension
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Veiller au respect des dispositions de l’AM du 20/06/2023 « PFAS »
• La réalisation des campagnes d’analyse des effluents en fonction de tous les PFAS susceptibles

d’être présents, La déclaration des résultats sur le module GIDAF.

• Bilan :

 140 établissements soumis
⇒ 84 % des établissements concernés par l’AM ont lancé leurs campagnes d’analyse
⇒ 79 % les ont achevées
⇒ Mise en demeure des établissements en retard

PFAS
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Les résultats des établissements ayant
terminé leurs campagnes sont mis en
ligne sur le site Internet de la DREAL

Rejets 
COV

Contrôler les PGS et VLE des établissements

• Objectifs : verifier la canalisation et le captage des rejets de COV dans l’air, la réalisation des 
contrôles réglementaires pour les rejets canalisés de COV, la réalisation d’un Plan de Gestion des 
Solvants (PGS), le respect des valeurs limites d'émission.

• 7 mises en demeure : 
 Valeurs Limites d’Emission (VLE)  + surveillance des rejets (6)
 Canalisation des émissions (3)
 Traitement des fumées (consignes/entretien/conception) (3)

Présentateur
Commentaires de présentation
But de l’action nationale = Contrôlerla canalisation et le captage des rejets de COV dans l’air, les installations de traitement des COV, la réalisation des contrôles réglementaires pour les rejets canalisés de COV,la réalisation d’un Plan de Gestion des Solvants (PGS),le respect des valeurs limites d'émission.Bilan19 inspections réalisées7 mises en demeure : Valeurs Limites d’Emission (VLE)  + surveillance des rejets (6)Canalisation des émissions (3)Contenu du Plan de Gestion des Solvants (1)Traitement des fumées (consignes/entretien/conception) (3)Cette action nationale a permis de vérifier :La présence de tous les points de rejets dans les APLa bonne dispersion des rejets armosphériques (absence de rejets coudets)La bonne réalisation des contrôles réglementaires par des des organismes agréés ou accréditésLa captation des effluents pour éviter les émissions diffuses et leur canalisation en vue de traitement

https://gidaf.developpement-durable.gouv.fr/accueil-gestionnaire


Incinérateurs et mise en conformité IED
But de l’action nationale = 
• Contrôler la mise en conformité des incinérateurs à l’AM BREF WI du 12 janvier 2021 :

• La surveillance en continu du mercure
• La surveillance des PBDD/F et des PCB-dl dans les effluents gazeux
• Les conditions OTNOC
• Les nouvelles VLE pour les rejets atmosphériques et aqueux
• L'efficacité énergétique

Bilan :
• Les 8 incinérateurs contrôlés en 2024 et 2 incinérateurs le seront en 2025
• Les points de contrôle ayant fait l’objet de suites portent sur : 

• Les OTNOC (conditions d’exploitation autres que normales) :
 Plan de gestion des OTNOC 
 Évaluation périodique des OTNOC 
 Surveillance des émissions atmosphériques en périodes OTNOC

• Le respect des Valeurs Limites d’Emissions :
 Respect des VLE associées aux émissions atmosphériques 
 Respect des VLE associées aux rejets aqueux 

• La surveillance des émissions atmosphériques :
 Surveillance des dioxines, furanes et des PCB de type dioxines-dl dans les effluents gazeux 
 Surveillance en continu du mercure dans les effluents gazeux 

Damien Carles / Terra
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https://terra.developpement-durable.gouv.fr/LaMediatheque-Photo/searchkwf.do?f=critere3&q=Damien+Carles+%2F+Terra
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• Contractualisation avec un Eco-Organisme
(R.543-200-1)

• Traçabilité des déchets via Trackdéchets

• Conformité vis-à-vis du régime de classement
ICPE

• Modalité de traitement selon l’AM du
23/11/2005 modifié (imperméabilisation,
système de pesée, traitement des eaux,
respect des opérations de traitement selon
l’article 2, etc.)

ACTIONS DÉCHETS 

Traitement des D3E

• 13 sites contrôlés : ferrailleurs,
négociants/courtiers, VHU,
centres de tri/transit, etc.

• 12 n’avaient pas contractualisés
avec un Eco-Organisme

• 3 MED sans lien avec l’activité
DEEE

Bilan

22
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ACTIONS DÉCHETS 

Mise en œuvre filière REP PMCB

• Sites ciblés : distributeurs avec une surface
de vente > 4000m2

• Vérifier la mise en œuvre de l’obligation de
reprise par les distributeurs

• Contrôle de la reprise gratuite des déchets
concernés filière REP PMCB

→ tri des déchets

→ tri 6/8 flux

→ collecte séparée

• 22 distributeurs contrôlés

• 10 distributeurs non conformes pour l’absence
de bennes de reprise gratuite ou pour reprise
sous condition tarifaire pour certains flux

• 13 distributeurs ont mis en place les bennes,
mais :

• 9 distributeurs n'ont pas mis en place de
communication adéquate (absence
d'affichage sur la reprise gratuite).

• 2 distributeurs ne respectaient pas les
consignes de tri.

• 3 distributeurs respectaient pleinement la
réglementation

Bilan
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ACTIONS DÉCHETS 
Transfo. PCB

• Les PCB /PCT sont des Polluants Organiques Persistants

• Au 31/12/2010, fin > 500 ppm

• Pour > 50 ppm :
• - fabrication < 1976 = élimination ou d'une

décontamination avant le 01/01/2017 ;
• - fabrication le 1er janvier 1976 et le 1er janvier 1981 =

élimination ou d'une décontamination avant le
01/01/2020 ;

• - fabrication postérieure au 1er janvier 1981 = 01/01/2023.

• Action en 2 temps :
• 1. Contact des détenteurs pour actualisation de

l’inventaire national (ADEME)
• 2. Contrôles sur sites

• 44 courriers envoyés

• 14 situations régularisées

• 1 inspection réalisée

Bilan
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Mise en œuvre des évolutions réglementaires de 2020 et 2021 

Déclinaison sous forme de 2 actions nationales  

Post accident Rouen

Action nationale relative aux liquides inflammables Action nationale relative aux rétentions
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Post accident Rouen – Liquides Inflammables
• Installations concernées :

Installation à enregistrement soit :
• E (4331 et/ou 4734) non incluses dans un site à A
• E (4331 et/ou 4734) incluses dans un site à A non soumis aux AM LI A

• Points de contrôle :

• État des stocks et localisation des risques
• Situation administrative
• Étude des effets thermiques

• Bilan :
• 6 visites ont été réalisées : 0 mise en demeure, 5 avec demandes de justificatifs/actions correctives
• Thème des suites : état des stocks, localisation des risques, scénario et justification des moyens du 

PDI, justification des durées des murs CF et incendie.
• Interdiction des LI – H224 est la règle la plus maîtrisée, le remplacement des contenants pour les 

H225 n’est pas effectif encore
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Post accident Rouen – Rétentions
• Installations concernées :

• installations relevant du régime de l’autorisation hors LI

• 10 sites vu en PACA :

• Nombre de mises en demeure : 2
• Nombre de lettres de suite préfectorale : 7
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Une deuxième action coup de poing
Risque incendie

• 85 inspections réalisées en 15 jours
• Secteurs d’activité variés

• Entrepôts, station-service, secteur déchets ...

• Classement ICPE divers
• Sites soumis à A, E ou D

• Poins de contrôle
• Plans (localisation des risques, des zones ATEX, détecteurs...)
• Consignes de sécurité
• Moyens d’intervention (présence, accessibilité, maintenance)

• Nombreuses suites
• > 90% des inspections ont donné lieu à des suites administratives
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POI SSB

Contexte :
• Tous les SSB doivent disposer d’un POI au 01/01/2023 (Art. 5 de l’AM du 26/05/2014 modifié par l’AM du 22/09/2021)
• Informations minimales contenues dans le POI décrit à l’annexe V de l’AM du 26/05/2014

5 inspections réalisées : 
• Points de contrôle documentaires uniquement

Bilan :
• Demande de justificatifs : 2 sites concernés et 14 points de contrôles 
• Actions correctives : 3 sites concernés et 15 points de contrôles
• Mise en demeure : 2 sites concernés et 3 points de contrôles 

Action pluriannuelle poursuivie pour aider les exploitants à monter en compétence sur ce sujet
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Information des autorités sur accident/incident (cf. 
R.512-69) mais alerte par téléphone !

La fiche G/P (cf. formulaire et guide en ligne)
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https://www.paca.developpement-durable.gouv.fr/declaration-d-accident-incident-fiche-g-p-a13676.html


Bilan des fiches G/P en PACA
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Bilan des fiches G/P en PACA
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Perspectives 2025

Actions nationales 2025 de l’IIC
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https://www.bulletin-officiel.developpement-durable.gouv.fr/documents/Bulletinofficiel-0033833/TECP2421014J.pdf;jsessionid=09B8C8A524DD2AEA1003FAE66F5F9245


 Instruction : 
 AENV + Enregistrement 
 Réexamens IED (WT, STS, FDM, WGC…)

 Réexamens EDD

 PAC modif et anciennes cessations

 Inspection :
 Plan pluriannuel de contrôle (PPC) + récolements MED
 Equipements Sous Pression
 Canalisations

Perspectives 2025 – les actions pérennes
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Présentateur
Commentaires de présentation
Penser contact amont dépôt AENVProcédure dématérialisée d’enregistrementFormulaire type pour PAC modifEDD : priorisation des réexamens, respecter le formalisme des dossiers (notice présentant le delta, etc) prévu par le MTEIED : en particulier WT



Les actions 2025
− Des priorités nationales en matière de contrôle (instruction ministérielle) 

 Fluides frigorigènes
 Étiquetage des produits biocide
 PFAS
 Installations MCP
 Sobriété hydrique
 Pertes d’utilités
 Premiers prélèvements environnementaux en cas d’accident
 PMII
 REP VHU, appareil PCB, déconditionnement de biodéchets

Des actions régionales  : POI SSB, Exercices POI, classement ICPE, élimination et 
gestion des déchets

Des actions coup de poing : Pertes d’utilités + légionelles
Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement Provence Alpes Côte d’Azur 35



Réexamen des EDD

Rappel aux exploitants 

• Notice de réexamen :
• Présenter et justifier toutes les modifications de l’EDD (hypothèse de modélisation, probabilité...) 
• Expliciter l’impact de chaque item sur la liste des PhD et la matrice de compatibilité

• EDD mise à jour ou révisée
• Faire apparaître clairement les parties modifiées

• Bonnes pratiques
• Conserver la dénomination des PhD et des MMR ou le cas échéant transmettre un tableau permettant de faire 

le lien entre l’ancienne EDD et la nouvelle

• Produits de décomposition :
• Ajout de la liste des produits de décomposition susceptibles d'être émis en cas d'incendie dans la révision ou la 

mise à jour de l'EDD et au plus tard le 30 juin 2025 (art.9 de l’AM du 26/05/2014)
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Modification du règlement européen F-GAZ  07/02/2024
(gaz à effet de serre fluorés) :

• Anticipation de certaines échéances

• Cible également les HFO

Continuation en 2025 des inspections de l’ensemble des acteurs (producteurs, 
distributeurs, opérateurs, exploitants de groupes froid) et de leurs obligations :

- Nature des fluides et obligations associées (recharges)
- Contrôles d’étanchéité
- Systèmes de détection de fuites

Fluides frigorigènes

1 circuit entrepôt moyen
=

3 à 5 Tonnes HFC
=

15 000 tonnes eqCO2
=

300 000 aller-retours Paris 
Londres en avion

=
210 000 000 km en Twingo
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1. Mousses anti-incendie

Objectifs de l’AN Mousses:

• Identifier les PFAS (réglementés ou non) contenus dans les émulseurs détenus par l’exploitant

• Vérifier le respect des interdictions en vigueur (PFOS, PFHxS)

• Préparer l’application des interdictions à venir au mi-2025 (PFOA, PFCA) et PFHxA (2026)

• Sera également utile en cas d’incendie pour la gestion des eaux d’extinction

Cibles: 

• Principalement sites SEVESO de stockage de liquides inflammables (en priorité les dépôts pétroliers et les 
raffineries) mais aussi d’autres établissements où des émulseurs peuvent être présents

PFAS
L’action nationale 2025 PFAS comporte 3 volets :
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Ne concerne pas que les PFAS réglementés (règlements REACH et POP) mais tous les PFAS 
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2. Rejets aqueux industriels
• Identifier l’origine de la présence de PFAS ou d’une teneur significative en AOF :

 Faire le lien entre le(s) point(s) de rejets concernés et le procédé
 Vérifier la présence de PFAS dans l’eau pompée en amont
 Vérifier la cohérence entre les concentrations en AOF et en PFAS

 Rechercher la cause de la présence / absence de fluor organique

 Mener des analyses complémentaires (autres PFAS, autres substances fluorés, autre méthode TOP
ASSAY, ...)

• Réduire/supprimer les rejets PFAS :
 Remplacer des matériels ou machines pouvant générer des rejets PFAS
 Substituer des produits ou substances dans le procédé de fabrication
 Mettre en place des traitements supplémentaires des effluents (charbons actifs, résine échangeuses d’ions,

osmose inverse, …)
 Capter les rejets problématiques à la source pour stockage en attente d’un traitement adapté,

PFAS
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Rejets aqueux industriels
• Surveiller :

 Définir une surveillance permettant in fine une étude des concentrations de PFAS en fonction des
spécificités de l’activité / de la production, afin d’élucider la cause

 Définir une surveillance environnementale dans différentes matrices selon les enjeux locaux
 Définir une autosurveillance pour vérifier l’efficacité des actions de réduction / suppression mises en

place

Boues des stations d’épuration des ICPE
• Analyse des PFAS dans les boues de STEP ICPE qui sont épandues comme matière fertilisante dans le cadre

d’un plan d’épandage

PFAS
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Gestion de la ressource en eau
 Cadre local ACI/ACD

− Révision des arrêtés, pour :

 Déroger à l’AM du 30 juin 2023, avec application à 
toutes les ICPE quelle que soit le régime ou le volume 
de prélèvement :

 Registre quotidien, en alerte renforcée

 Déclaration des prélèvements en période 
sécheresse           sur GIDAF (pour ICPE A et E, 
prélevant plus de                   10 000 m3)

 adaptation des mesures si mise en place d’un                     
Plan de Sobriété Hydrique (PSH) 

− Prise en compte des exemptions dans le cadre de l’analyse 
du PSH
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Module GIDAF « gestion de l’eau »
 Recueil des informations demandées par l’article 4 de l’AM du 30 juin 2023 (cela concerne tous les 

exploitants)

− Création de « point(s) de surveillance » :

 Nom du point

 Type de point (alimentation ou rejet)

 Milieu de prélèvement ou de rejet

 La ressource concernée : masse d’eau, canal ou 

 système hydraulique, mer ou océan

 Les coordonnées X, Y

− Paramétrage de chaque point de surveillance

 Volume d’eau prélevé (pour les points d’alimentation)

 Volume moyen journalier pour les points de rejets

 Déclaration en période de sécheresse pour les établissements A et E soumis
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Infos sur le site 
DREAL PACA : 

Webinaire PSH v2 
et GIDAF Gestion 

de l’eau
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Sobriété Hydrique 

https://www.paca.developpement-durable.gouv.fr/webinaire-psh-v2-gidaf-gestion-de-l-eau-a16225.html
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Inspecter et réglementer par APC les volumes de prélèvement :
=> APC fixant ou ajustant (au plus près de la réalité) un Volume max annuel de prélèvement.

Contrôler la mise en disposition des données sur les prélèvements (article IV de
l’AM du 30/06/2023 modifié), les actions pérennes mises en place ou projetées et
les actions prévues en période sécheresse :

=> Examen du Plan de Sobriété Hydrique s’il a été mis en place

Contrôler les déclarations et restrictions en cas de sécheresse :
=> Vérification des informations demandées par l’AM du 30/06/2023 modifié en niveau d’alerte

renforcée ou en crise
=> Vérification de l’application des restrictions, selon le PSH ou l’Arrêté Cadre Sécheresse

Sobriété Hydrique 
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Contexte : Entrée en vigueur de nouvelles VLE issues de la directive MCP

But de l’action nationale = Contrôler :
• Le type de combustible utilisé 
• Le respect des fréquences de contrôle des rejets atmosphériques 
• Le respect des valeurs limites d'émission (VLE) 
• Contrôle sur site des systèmes de traitement de fumées (Biomasse)
• Vérifier l'enregistrement dans le registre MCP 

Installations visées :
• Installations de combustion de puissance thermique nominale totale comprise entre 5 

et 50 MW.

Installations MCP
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Action Coup de Poing « Légionelle »
• Contexte : 
- Les installations de refroidissement dont l’évacuation de calories se fait par évaporation et 
par dispersion d’eau dans un flux d’air, peuvent être à l’origine de contaminations provoquées 
par des bactéries du genre Legionella pneumophila, par émissions aériennes de 
microgouttelettes d’eau

• Objectif : Plus de cent inspections échelonnés sur deux semaines en septembre

• Points de contrôle :

- Analyses Légionelles : 

- Fréquences ;
- Résultats ;
- Déclaration GIDAF ;

-Présence des Fiches de Données Sécurité du/des produit(s) biocide(s) utilisés / Vérification de 
l’étiquetage
- Réalisation de l’Analyse Méthodique du Risque légionelle
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Gestion des premières heures d’un 
incident ou accident

Vérifier la mise en œuvre des dispositifs de sécurité et mesures prévus
pour faire face à un incident ou accident

• Action en 2 volets :

1 – Pertes d’utilités
2 - Mise en œuvre des dispositions relatives aux premiers prélèvements
environnementaux en cas d’accident
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Gestion des premières heures 
Volet 1: Pertes d’utilités

• Contexte :

Plusieurs évènements récents (tempêtes, incendie...) ont fait apparaître une problématique associée à la gestion 
de pertes d’électricité, et au défaut ou au manque de secours visant à pallier cette perte. 

• Etablissements concernés :

• Seveso seuil bas et haut (AM du 04/10/10)
Visés dans le cadre du déploiement de cette action au niveau national

• Les A (AM du 04/10/10)
Visés dans le cadre du déploiement de cette action au niveau régional sous forme d’action coup de poing

• Vérification et contrôle :

• Origine de l’alimentation éléctrique du site

• Stratégie de perte éléctricité
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• Etablissements concernés :

• les Seveso seuil bas et seuil haut (AM du 26/05/2014)

• les entrepôts 1510 A (AM du 11/04/2017)

• Vérification et contrôle :

• de la mise en place des dispositifs permettant de mener les premiers prélèvements environnementaux en cas

d’accident, à l’intérieur et à l’extérieur du site

• du respect de ces dispositions dans les POI (Seveso) ou les PDI (entrepôts)

• Aide à la mise en œuvre :

• Avis du 1er décembre 2022 relatif à la mise en œuvre des premiers prélèvements environnementaux en

situation accidentelle impliquant des installations classées pour la protection de l'environnement

Gestion des premières heures d’un 
incident ou accident
Volet 2 : Premiers prélèvements environnementaux
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POI

1. Participer aux exercices programmés de l’exploitant
• Installations visées : en priorité SEVESO SH + possible pour les Seveso SB
• Courrier envoyé aux installations SEVESO SH pour connaître leurs dates d’exercice

2. Organisation d’exercices POI inopinés

• Objectif : tester l’organisation des industriels dans un cadre non prévu à l’avance, potentiellement
hors heure ouvré

2. POI SSB

• Objectif : s’assurer du respect des nouvelles exigences de l’AM du 26/04/2014
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• Contexte
• Le suivi et la maîtrise des conséquences du vieillissement des équipements industriels

sont des facteurs essentiels de la maîtrise des risques technologiques
• Les AM du 04/10/10 relatif à la prévention des risques accidentels et du 03/10/10 relatif

au stockage en réservoirs aériens manufacturiers de liquides inflammables, au sein des
ICPE soumises à autorisation intègrent un ensemble de dispositions réglementaires
visant à suivre les équipements pouvant conduire à des risques pour la vie humaine et
pour l’environnement.

• Objectifs

• Vérifier la bonne appropriation dans le temps du cadre réglementaire et la mise en
oeuvre pérenne des différentes exigences de suivi des équipements, avec un focus
sur la :

 Pertinence du recensement réalisé par les exploitants ;
 Bonne mise en oeuvre des programmes de surveillance, notamment par le

respect des échéances

PMII
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• Objectifs
• Mettre à jour de manière ciblée la situation administrative de certains sites

• Établissements visés :

• Entrepôts (modification de la rubrique 1510 au 01/01/2021)

• Les exploitants des sites SEVESO pour vérifier la cohérence des déclarations faites lors

du recensement SEVESO 3 de 2024

Classement ICPE Entrepôts Seveso 3
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Contexte : Obligation depuis le 01/01/2024 pour les opérateurs qui réceptionnent et traitent des VHU de conclure un
contrat avec un éco-organisme ou un système individuel agréé dans le cadre de la filière REP :

• EO (1) : Recycler mon véhicule

• SI (13) : Renault, Volkswagen, Stellantis, Toyota, Nissan, Iveco, Saic Motor, Honda, Suzuki, Jaguar Land Rover,
Renault Trucks, Tesla, Kia France.

Points de contrôle obligatoires :

→ contractualisation avec un Eco-Organisme (L. 541-10-26)

→ reprise sans frais des VHU cédés / remis par les détenteurs (R. 543-155 II)

→ traçabilité des déchets via Trackdéchets (R. 541-45)

Objectif : S’assurer que les démarches de contractualisation ont été engagées

REP VHU

=> Contrôle de la filière REP VHU
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Poursuite de l’action 2024

Contrôle documentaire :

→ certificat attestant la décontamination / élimination

→ s’assurer de la teneur en PCB des appareils

→ vérifier la conformité entre les appareils présents sur site et la déclaration sur l’inventaire national

Inspection des sites détenant des appareils contenant des PCB

APPAREILS PCB

=> Contrôle des détenteurs d’appareil contenant des PCB
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Contexte : Création en mars 2023 de la rubrique 2783 visant à encadrer l’activité de déconditionnement en garantissant notamment 
une qualité minimale des biodéchets déconditionnés en limitant les impuretés.
2 régimes : Supérieure ou égale à 30 t/j (E) ; Inférieure à 30 t/ j (DC).

Objectif : Vérification du respect des critères de performance fixés par la réglementation

Points de contrôle :

→ Nature des déchets entrants

→ Qualité de traitement et valorisation

→ Traçabilité

Dispositif de rétention et pollutions accidentelles

DÉCONDITIONNEMENT

=> Contrôle des déconditionnements de biodéchets
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Contexte :

= > en 2025, les quantités de déchets stockés dans des installations de stockage de déchets non dangereux sont
limitées à 50 % des volumes enfouis en 2010.

= > En région PACA, la capacité d’élimination des déchets ultimes en 2024 est à peine suffisante

Conditions d’élimination en décharge et action sur la 
chaîne de gestion des déchets

Objectifs :

= > Vérifier les conditions d’élimination, notamment le contenu des camions lors des déchargements (respect du
R.541-48-3 du CE)

= > S’assurer du bon traitement des déchets dans les filières adaptées

= > Analyser les registres de déchets, avec une attention particulière sur les transferts transfrontaliers de déchets

= > Contrôler les gros producteurs et apporteurs
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Fusion RNDTS & Trackdéchets

Dans un souci de simplification pour les utilisateurs  Fusion des applications Trackdéchets et
RNDTS au profit de Trackdéchets.

Cette fusion sera effective au 1er mai, date à laquelle l’application RNDTS ne sera plus accessible.

Les exploitants ayant configuré leurs logiciels via les API RNDTS pourraient rencontrer des
difficultés, notamment des délais de mise à jour pour ceux n’ayant pas anticipé la transition. Afin
d’identifier d’éventuels dysfonctionnements, des tests sont réalisés depuis 1er mars.

Cette évolution n’affectera pas les données accessibles : les exports des différents registres du
RNDTS et les fiches synthèses de Trackdéchets resteront disponibles

1er mars
Plateforme test 

de Trackdéchets

1er Mai 
RNDTS ne sera 

plus actif

05 Mai
Trackdéchets

devient 
pleinement 

opérationnel
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Merci
uicpe.spr.dreal-paca@developpement-durable.gouv.fr

Direction régionale de l'environnement, 
de l'aménagement et du logement 
Provence-Alpes-Côte d’Azur

Service Prévention des Risques

36, Boulevard des Dames - 13002 Marseille
Tél.  04 88 22 61 00
www.paca.developpement-durable.gouv.fr
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